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LFOPA2925 - ENTRETIEN DE RECHERCHE, RÉCIT DE VIE ET TRAITEMENT DES DONNÉES 
QUALITATIVES 
ANNEE ACADEMIQUE 2025 / 2026   

 

 

Université : UCLouvain 

 

Lieu : UCLouvain – auditoire à préciser par l’enseignant 

 

Horaires / Dates : Q1 

 
 

Enseignant : Bussi Margherita 

 
 

Crédits : 5 si présentation de l’évaluation individuelle 

 
 

Description / Contenu 
 
Le séminaire aborde les points suivants : explication d’une ou plusieurs méthodes de collecte des 
données qualitatives (notamment le récit de vie et/ou l’entretien semi-directif) ; accompagnement dans 
la préparation et la réflexion autour de la collecte des données (le positionnement du chercheur, les 
enjeux éthiques, le choix et l’accès au terrain, la construction et l’utilisation d’outils visuels, etc.) ; 
présentation et explication d’une ou plusieurs méthodes d’analyse des données ; accompagnement 
dans la présentation des résultats de l’analyse de données qualitatives selon la méthode de collecte 
employée. 

 

 
Compétences & Objectifs  
 
A la fin de cette unité d'enseignement, l'étudiant est capable de/d’ : 
- observer et analyser le réel de façon systématique et rigoureuse ; 
- savoir construire et mener la collecte et l’analyse de données qualitatives ; 
- savoir adopter une démarche réflexive et éthique tout au long de la démarche de collecte et analyse 
des données 

 

Activités d'enseignement-apprentissage 
 
Le cours est organisé autour d'exposés magistraux, d'exercices individuels ou en sous-groupe, ainsi 
que de temps de mise en commun et d'échange en présentiel avec les étudiant.e.s. 

 

Modalités d’évaluation  
 
L'évaluation certificative finale est une évaluation en deux parties : 
1. Un examen écrit, rédigé à la main en salle 
2. Un dossier individuel à remettre avant l'examen 
Pour la réalisation de ces travaux, l’utilisation d’outils d’Intelligence Artificielle générative est autorisée 
uniquement pour réviser ou améliorer la forme du texte, aucunement pour contribuer au contenu. 
L'utilisation de l'AI doit être déclarée. 

 
 
 
 


